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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

PAC
Question écrite n° 119330

Texte de la question

Mme Pascale Crozon attire l'attention de M. le ministre auprès du ministre d'État, ministre des affaires
étrangères et européennes, chargé des affaires européennes, sur les graves conséquences qu'engendrerait
l'arrêt du programme européen d'aide aux plus démunis (PEAD). En 1986, face à l'impossibilité pour des
millions de personnes en Europe de se procurer des produits alimentaires de première nécessité, le mouvement
associatif européen a sollicité la possibilité d'utiliser comme moyen solidaire les surplus agricoles provenant des
stocks européens. En 1987, sous l'impulsion de Jacques Delors, président de la Commission européenne, celle-
ci décide d'ouvrir une partie de ces stocks et crée le programme européen d'aide aux plus démunis (PEAD). En
France, quatre associations - le Secours populaire, la Croix-rouge, la fédération des banques alimentaires et les
Restos du coeur - sont les principales bénéficiaires du PEAD. Pour chacune de ces associations, le PEAD
représente aujourd'hui 25 % à 55 % du budget qu'elle consacre à l'aide alimentaire. Ce taux atteint parfois 75 %
au sein de leurs structures locales. Depuis quelques années, la diminution des stocks agricoles a conduit la
Commission européenne à effectuer des achats sur le marché pour alimenter le PEAD. Cet investissement
représente une dépense annuelle de 500 millions d'euros depuis 1989. Or une récente décision de la Cour
européenne de justice contraint désormais la Commission à appliquer le PEAD uniquement sur la base des
stocks et à ne plus réaliser d'achats. Ainsi, dès 2012, le budget dédié au PEAD sera diminué de 75 %, passant
de 480 millions à 113 millions d'euros. La part de la France sera amputée de près de 80 % passant de 72
millions à 15 millions d'euros. Cette décision aura de terribles conséquences sur les moyens mis à la disposition
des associations pour venir en aide aux plus démunis. On estime à 130 millions le nombre de repas qui ne
pourront plus être distribués par les seules associations françaises. Les quatre associations françaises
concernées soutiennent le projet de réforme du PEAD proposé par la Commission européenne, assujetti
notamment à la mise en place d'un cofinancement supplémentaire des États nationaux (+ 10 % à + 25 % selon
les États). Ce nouveau règlement n'a pu, à ce jour, être adopté. Face à la probable impossibilité pour les
associations de venir en aide aux personnes les plus fragiles et les plus démunies, elle l'interroge sur les actions
que le Gouvernement entend mettre en oeuvre pour soutenir le projet de réforme du PEAD. Elle lui demande
également quelles mesures le Gouvernement va mettre en oeuvre pour pallier dès 2012 la baisse, voire la
disparition, des aides allouées aux associations caritatives dans le cadre du PEAD.

Texte de la réponse

La défense du plan européen d'aide aux plus démunis (PERD) est une priorité du Gouvernement. Il mettra tout
en oeuvre pour en assurer la pérennité. La campagne hivernale de 2011 est d'ores et déjà assurée, et l'arrêt du
tribunal de première instance du 13 avril 2011 ne remet pas en cause l'existence du programme lui-même.
L'arrêt a en revanche sanctionné, en l'état actuel du droit, le recours aux achats de produits alimentaires en
complément des stocks d'intervention de la PAC. La Commission en a tiré les conséquences en proposant pour
2012 une enveloppe corrélée aux stocks d'intervention de la PAC disponibles, soit un budget équivalent à 113,5
Meuros. L'arrêt nécessite de réformer d'urgence le fonctionnement du programme, qui reposait sur l'utilisation
de surplus agricoles qui, aujourd'hui, sont moins importants qu'hier. La France est très attachée à l'existence de
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ce programme et, dans le contexte de crise que connaît aujourd'hui notre continent, les plus défavorisés doivent
bénéficier plus que jamais de ce geste de solidarité de l'Union européenne. Le Président de la République, qui
s'était déjà exprimé en ce sens à l'issue du Conseil européen du 24 juin dernier à Bruxelles, a rappelé, dans une
déclaration publiée le 20 septembre, qu'« il serait inacceptable que l'Europe abandonne les plus faibles de ses
concitoyens ». Le ministre chargé des affaires européennes ainsi que le ministre de l'agriculture, de
l'alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l'aménagement du territoire s'emploient à mobiliser leurs
homologues européens, mais aussi les institutions communautaires, au premier chef la Commission
européenne, pour trouver une solution le plus rapidement possible.
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